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aux documents de ces organismes, madame Hélène Trottier, au 418 643-4011 
et madame Julie Boucher au 418 643-7355 poste 8577. 
 
Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d'accès à l'information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Je vous prie d’agréer, , l'expression de ma considération distinguée. 
 

 
Myriam Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels 
 
 
p.j. 3 



Articles de la Loi sur l’accès à l’information et sur la protection des 
renseignements personnels 

 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme 
public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
1982, c. 30, a. 9. 
 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS  
§ 3.  — Renseignements ayant des incidences sur l’économie 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de 
la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 
 
 
25. Un organisme public doit, avant de communiquer un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical fourni par un tiers, lui en donner 
avis, conformément à l’article 49, afin de lui permettre de présenter ses observations, sauf 
dans les cas où le renseignement a été fourni en application d’une loi qui prévoit que le 
renseignement peut être communiqué et dans les cas où le tiers a renoncé à l’avis en 
consentant à la communication du renseignement ou autrement. 
1982, c. 30, a. 25; 2006, c. 22, a. 12. 
 

SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
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organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et 
celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le 
cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 
 

51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l’article 49. La décision doit être accompagnée du texte de la disposition 
sur laquelle le refus s’appuie, le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en 
révision prévu par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant 
lequel il peut être exercé. 

1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
2006, c. 22, a. 110. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Bureau 18.200
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1W7

Bureau 2.36
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 16 septembre 2016
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et \es relattons 

La coopëratlon ét>éCo1ses 
 tranco-qu · ·

LES FRANÇAIS  
. , 

SONT SOULAGES 
l'A HIS - Dnn.� le n.;uvel esprit de coopéra· 

tion l'lll rl' Québec et Ottawa, en deux tempa 
trois mouvemenlll. le dossier TV5 s'est conclu 
avec li!!! partenaires françaill. Un dos.sier qui 
rel�ve pou rtant d'un secteur de juridiction 
mixte soumis aux tiraillements, celui des corn· 
niunicu lions. 

•Je sui.1 soulagé de cons!Jlter cette détente
des rapporta entre Québe<: et Ottawa. Cette 
uou,·elle atmosphère de travail a été tout à 
fait ré<:onforUtnte ,  posit ive et efficace. Ca a été 
un vrai plai.qir. Moi qui avais connu d'autres 
circonstances de voyages au Canada . .. Là, on 
l'ouvait pal'ler sans hè•itation.• 

Jeun ltou illy I.IBÎl bien de quoi il parle. Di• 
recteur adjoint â Antenne li. la chaine de télé 
française la plus populaire en France, secrétai• 
re général du coruwil de coopération de TV6, il 
ent ret ient depuis longtemps des rapporta avec 
le� Cun11dit•t111 et les Quebécois, notamment 
s,i r le plan de la coproduct ion télévisée. 

ciuand le Canada a fait des approches pour 
fa ire part ie de l 'op�rntion TV5, une chaine de 
t l'i èvision francophone diffusée par satellite it 
t rawrs l 'Europe, il a cru que les choses traine• 
raient en  longueur. Surprise: le consensus s'est 
fa i t  rapidement sous la coupe de Marcel Mas
""· :<:Ill� • . ,hi1:hi• dl! la {)art du Québec. Large 
sourire des fran\·aia. 

• Nous ét ions très contents de voir qu'il y 
avait unité entre les deux gouvernements, d'a  
vouer Jean Rouilly. Nous avons eu un front 
totalement uni en face de nous et les réunions 
t•ta ient courtes à vider.• 

Conclusion de l 'histoire pour M.  Rouilly: la 
nouvelle entente entre Québec et Ottawa a été 
tou t  il fait bénéfique pour ce dos..�ier, et le chn
p,·au prut m·ohl in• i•c! ip.<è, on peut enfin parler 
• lH.t:-ines."i•  avt•<.' les profe�iunnt•ls d� la tèlch·i .. 
�ion saus avolr â continuellement s'embarras· 
ser de qt1erellt·s diplomatiques.

·d v

I 
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· l 'Éternèl triangle Paris-Québec-Ottawa
PARIS - L'otctrnel 

lrio119S. Pari...ouéboc
Ottawa serait-il au- · 
jourd'hul en train de 
.. trontf- Cft me
� à !Toi,? ES LATI s 

., c· .. , la questi
qu• tou1 posent  à 
LoulH leoudoin, lo 
dëlëguee gënirate c1v 
Québec en Fnince, de
puis l ' accession de 

· Br ion Mulroney au
pouvoir. Sa réponH 
Hf claire: il y a «dé
cri1patlan • dos rap
ports, mai, on nt Iain 

SE DECRISPENT 
dl, lrlfflD9lt ô '""'· 

•L'amélioration des 
rapporta entre Québe(: 
et Ottawa donne cer
tainement des rapporui 
plus faciles avec l'am
bassade, a-t-elle expli
qué lors d'une entre
vue 9u'elle accordait ' 
au ,Jo u r n a l  réce,n 
ment .  C 'est évident
que pendant la  période 
des affrontements avec 
Trudl'au, ça se reflétait 
ici. Depuis qu'il y II eu 
décrispation, on en a 
eu des retombées.• 

La réalité est simple: 
le gouvernement fédé
ral se montre tout ii 
coup plus ouvert aux
relations que le Qué
bec peut entretenir, de 
façon autonome, sur le 
t>_l a n  i n t e r n a t i o n a l .
C'est donc e n  c e  mo
ment la lune de miel ii 
Paria, les polit iciens
n'ayant plus peur de
s' accrocher les pieds
d81111 les fleurs du tapis 
diplomat ique. 

très positive de coopë
rat ion. noua avonK ce 
qu'il nous faut co11u11e 
impu lsion po l i t i q ue 
pour bien travailler en, 
semble. •  

Pour Louise Beau
doin, tout •implement, 
cette •décrispn t i o o •  
des rapport.li facili te les 
ChOSéS, mais ne ra i t  
que confirmer le statut 
de la Délégation géné
rale du Québec à Paris. 
Accordê en 1961 par le 
général de Gaulle, ce 
statut confère à la Dé, 
légat ion• lu mêmes 
privilègn que les am
bassades. 

CollaboratlcMI, CMli, 
,na;, pas portout 
D a n s  ce n o 11 v e a u  

r a p p o r t  d e  fo r c e s ,  
Loui.s.e Beaudoin a dé
jà établi sa stratégie lie 
fonctionnement .  E!llc 
est prëte à •·ollaborer, 
oui, dans des MeCteurs 
comme le 1 ourisn1e,  
•OÙ c"eAl évident qu'on
!""Ut avoir avantage à 
co l labore r • ,  d i t - e l l e .
Elle i;e d i t  am;11i ouver•
te au dialogue sur des 

secteurs de juridiction 
n\\x h!!l. l't>mme celui de 
l ' nud io - v i s u e l ,  p o u r  
Lrou \.-'t•r, d i t-elle, •ur..e 
.solut ion constructive 
originale•.  

1 

A ses yeux, la plu
part des dOABiers éco
nomiques demeurent 
d e  façon pr iv i l ég iée  
franco-�uébécois mais 
elle se dit préte à coUa
borer quand •c;a sem
ble aller dans le sens 
des iotérëta du Qu�
bec•  

•Mais, insiste-t-eile, 
dan:< noa secteurs de 
compétence exclusive, 
la cul ture et l ' éduca
t ion, il ne Murait ètre 
quegtion de commen· 

· c e r  à avo i r  q uelque 
con tac t  que c e  soit 
avec l'amb ........ de.• 

Un autre secteur ex• 
clusif  celui de la pûl it i ·  
que.  •Quand i l  y a 1 10 
ministre québécois qui 
vient ici .  précise·t-eUe, 
il ne &aurait jamais -
j'in.siste: jamais! - être 
<1 oe s t i on  q u " i l  y a i t  
quelqu'un de  l'amball  
sade qui assiste à nos 

d i so,us.sion:. a " � "' l e  
gou verneme n t  Cra n 
çam.• 

E.t d'ajouter: • n faut 
faire attention. If y a 

une modulation, une 
p o n d ê r a t i o n  à fa i r ,, 
dans cette collabora
tion avec l 'amabassa
de. • 

Pho1o lfS ARCrHVES 
LouiH Beaudoin, la déléguée gjn6rale du 
au.bec en France. 

RNdion positive 
de l'ambassade , , 

• Il y a elj une évolu
tion très remarquable 
des r a p p o r ts e n t r e
(1uébec e t  Ottawa ces 
derniers mois et elle a 
des effets positifs en 
France, a affirmé au 
Journal l'ambassadeur 
du Canada en France, 
Michel Dupuy. Nous 
pouvons travailler avec 
la Délégation du Qué
bec de façon beaucoup 
plus soutenue.• 

LA · COOPEUTION S'ELARGIT 

•Nous l'avons tou•
jours fait là où il n'y 
avait pas de problème 
de gouvernement  à 
gouvernement ,  a • t - i l  
p o u rsu i v i ,  m a i s  l à ,  
dana cette atmo,phère 

PARIS - Lo coopération universi
taire, l'audio-visuel, l'informatique et 
la biote<hnologie: tel,  '°"t les quam 
pointa les plus chaud, inscrits à ro
gendo de la coopération fTanco-qué
bécoiM pour cette année et les an
nées à venir. 

• La coopération uni
Vf!l"llitaire est une des 
necesaités vitales de la 
coopérat ion franco· 
québécoise. a souligné 
a u  J o u rn a l  Lo u i s e  
Beaudoin. l a  déléguée 
générale du Quêbec à 

Paria. Mais aprës vingt 
ans, il faut la renouve
ler. Il y a des •abon
nés• qui connaissent 
déjà le circuit, maÙ< il 
fout faire connai tre le 
programme davanta· 
ge. •  

Phot o  lfS ARCHIVES 
Do. accorda plu, rapld-t cortdus, dont celui sur TVS : Marcel Masse, 
ministre dei Communications, avec S. ministre fran�ai1 de la Cultvre 

. )o<k l.o"9 , lors !'!t .., vit.ile Mi Ficmè• èll jdn.Jioi' <Umlel' . •  ' 

r 

Amorcé il y a déjà 
p l us ieurs a nnées. le 
dossier de l'audio-vi· 
suel demeure l'un des 
plull actuels et des plus 
prometteurs dans le 
c-adre de la coopëration 
franco québécoise. 

Les éléments en jeu: 
l a  diffusion des pro
d u i t s  q u éb é c o i s  e n  
France ,  la  coproduc
tion de films et d'émis
sions de télévision, la 
poss i b i l i té  p o u r  les  
Français d'ut ifü1er noe 
sa t e l l i te•  pour  fa i re 
leur entrée •ur le mar• 
cbé nord -américain, et 
dt'll débouchés très in• 
tère...ants pour nLIII ex• 
perts en câblodi.stribu· 
lion. le jour (peut-ëtre 
eas si lointain ) où la 
France se câblera. 

Un accord marquant 
'sur le plan de I' audiovi
suel · vient par ailleurs 
d'être conclu récem
rrn,nt: la participation 
du Canada et du Qué• 
bec à TV5 ,  un pro,  
granune conjoint de la  
France, de la  Belgique 
et de la Suisse, de di!· 
fu s i o n  d ' é m iss i o n s  
francophones sur toute  
l'Europe. 

Années 80 obligent: 
l ' informatique e t  les 
biotech nologies font  
partie des priorita du 
programme de coopë
ration franco-quèbé·  
coise. •En l'an 2,000, la  
culture françaÎM, et la  
culture tout court, ce 
sera la cultun infor
mat i que, scientifique 
et 'technolo�que, ..00-

tient Louise B.iaudoin . 
I l  fa u t  donc que  les  
fra ncophones sa is i s •  
sent le•  créneaux de 
l'avenir et tentent de 
s"y insérer.• 

Un jalun récent de 
cette montée de l ' in ·  
format ique: l 'entente 
de transfert de techno
logie intervenue entre 
la firme française Ma
tra et la société Bytec
Comterm pour la fabri· 
cation d'un micro-ordi
na t e u r  scolaire .  Les 
11ppareila seront fabri
qués au Québec, sous 
l i c e n c e  f r a n ç a i s e ,  
• mais  les re tom bées
economiques �e ro n t
c h e z.  nous • .  l n s i g. t e
Louise Beaudoin. 

Quant  aux biotech
nolog ies, qui concer 
nent les secteurs phar
maceut ique,  agro -al i 
m e n t a i r e e t  
biochimique, elles sont 
en ce moment suppor· 
l ées par six proje ts  
communs. ,C 'est im
portant de mettre des 
moyens financiers et 
huma ins  dans la re 
cherche fondamentale, 
de commenter Louise 
Beaudoin. La deuxiè 
me �tape sera celle de 
la commerciali.sation et 
de l ' industria l isat ion 
des résu l tats des re 
cherches. • 

cC 1eat ·toujours u n  
pari que l'on fai t  nec

la recherche, conclut
eUe, mai.� ·c 'est impor
tant dl' le ra i re si on  
veut aboutir quelque 
part.• 
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